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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 
FINANCEMENT POUR L’ANNÉE 2021 

CAMSP – Amiens 
FINESS : 800 008 690 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 
 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR ; 
 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 
2021 publiée au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu 
de la région Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 
novembre 2021 complémentaire à l’instruction N° 
DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative aux orientations de 
l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 
accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées; 
 
Vu l’arrêté du 15 novembre 2021 modifiant l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 
2021 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements 
et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à 
l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à 
l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 19 novembre 2021 ; 
 
Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la 
décision n° 2021-15 du 15 juin 2021relative aux dotations régionales limitatives et à la 
moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel 
du 30 novembre 2021 ; 
 
Vu  la décision du directeur général de l’ARS du 17 novembre 2021 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  
 
Vu l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 31 juillet 2017 de la 
structure dénommée CAMSP – Amiens identifiée sous le numéro FINESS : 800 008 690 et 
gérée par l’entité dénommée CHU AMIENS sous le numéro FINESS : 800 000 044 ; 
 
Vu la décision tarifaire portant fixation de la dotation globale de financement pour l’année 
2021 en date du 20/08/2021 ; 
 
Vu la décision tarifaire portant modification de la dotation globale de financement pour 
l’année 2021 en date du 1er décembre 2021 ; 
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DECIDE 

 

 
Article 1er La dotation globale de financement s’élève à 948 326,37 € pour l’exercice 
budgétaire 2021, couvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2021. 
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 79 027,20 €. 

 
  

Article 2 La dotation globale reconductible à compter du 1er janvier 2022 s’élèvera à 
842 603,37 €, soit une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globale de soins 
de 70 216,95 €. 

 
Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY 
CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CHU d’Amiens 
identifiée sous le numéro de FINESS : 800 000 044 et à la structure.  
 
Article 5 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
Fait à LILLE                                            , Le 24 décembre 2021 
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